
La carte Passeo s’associe avec Gîtes de France. Une offre évoluée du Pass Drôme dans lequel vous
figuriez auparavant sera mise en place à partir d’avril 2020.

Nous serions ravis de pouvoir vous compter parmi nos partenaires privilèges et ainsi vous référencer
auprès de nos adhérents Passeo et Gîtes de France.

Notre but est de faire découvrir les meilleurs adresses et savoir-faire de la Drôme en proposant des
tarifs préférentiels.

Combien de personnes ont la carte Passeo ?

Les clients passant par Gites de France ( 50 000 personnes en 2019)  se verront remis de la carte 
Passeo ainsi que notre catalogue dans lequel vous figurerez.  La carte est aussi commercialisée aux
comités d’entreprises  ( 100 CSE dans la drome ) ce qui représente 5000 abonnés. 

Comment ça marche ?

L’utilisation est relativement simple, un abonné vous présente la carte dans votre établissement et 
ensuite vous appliquez l’offre que vous avez décidé de mettre en place. 

La carte Passeo est valable pour 2 personnes.

Quelles offres pouvez-vous proposer ?

Généralement, nous offrons des réductions allant de 15 à 50% (tout en définissant un montant 
maximum). Aucune de nos offres n’est cumulable avec les vôtres bien entendu et vous restez seul 
décideur de votre offre. 

Nous avons un système informatique qui permet de limiter l’utilisation de la carte si vous le 
souhaitez.

Qu’est-ce que la carte Passeo peut vous apporter ?

• De figurer sur notre livret remis dans plus de 800 gîtes et chambres d’hôtes + ;

• D’être présenté lors de l’arrivée des clients Gîtes de France ;

• D’être référencé auprès de ces 7000 clients annuels ;

• D’apparaître dans nos newsletters ;

• D’apparaître sur notre site Web Passeo.fr ;

• De bénéficier d’avantages concurrentiels.


